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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 OCTOBRE 2020 

L'an deux mille vingt, le jeudi 15 octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de 

Montgaillard-Lauragais, s'est réuni en session ordinaire, en mairie sur convocation en date du 09 

octobre 2020, adressée par Monsieur Bruno MOUYON, Maire et sous sa Présidence. 

Présents: 
ALASSET Mathieu -AUBERT Florent - AMARGIER Stéphane - CASTAN Thierry-DANIAU Jean-Louis -
LAC Cédric - LAURENT Mélissa - LECABEC Véronique - MARQUIÉ Ghislaine- MOUYON Bruno - RAOUL 
Jérôme - TESTÉ Sylvie- THÉRON Fabrice. 

Absente excusée: HENRI Rosa ne avec procuration à RAOUL Jérôme. 
Absent excusé : BARON Alain avec procuration à MOUYON Bruno. 

Secrétaire de séance : DANIAU Jean-Louis. 

Ordre du jour : 

1. Approbation des comptes rendus de la séance du 10 septembre 2020 
2. Assainissement : modification budgétaire 
3. Investissement : achat tondeuse 
4. Amendes de police 2021 
5. Réalisation amendes de police 2020 
6. Maintenance et contrôle des aires de jeux et du city-stade 
7. Reliure et restauration de registres d'état civil 
8. Formation en ligne des élus locaux 
9. Travaux église : étanchéité 
10. Espaces Verts : prestation entretien du village 
11. Groupes de travail : définition et organisation des prochains groupes de travail : école, sécurité 
routière, assainissement, entretien, collecte des ordures ménagères, PLU, plan de sécurité incendie ... 
12. Questions diverses 

Ouverture de la séance à 20h15. 
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1 - Approbation des comptes rendus des séances du 10 septembre 2020 

Le compte rendu du conseil municipal du 10/09/2020 est approuvé à l'unanimité de membres du 
conseil. 

2 - Assainissement : modification budgétaire 

Monsieur le maire expose que suite à une erreur de report de chiffres dans le budget 2020 
d'assainissement, il convient de régulariser la situation par une décision modificative. 
Le montant de 11 023.65 € correspondant au solde d'exécution d'investissement reporté devant être 
affectée au R0Ol suite à la délibération n° 23/06/2020 relative à l'affectation de résultat n'a pas été 
reporté. 
Le budget est donc augmenté de 11 023.65 €. 

Le maire propose donc la décision modificative en investissement suivante : 
Recettes : 11 023.65 € au R00l. 
Dépenses : 11 023.65€ au 2158. 

La décision modificative proposée est approuvée à l'unanimité. 

Pour:15 
Contre: 0 
Abstention : 0 

3 - Investissement : achat tondeuse 

Monsieur le maire expose que notre tondeuse autoportée ne fonctionne plus. En raison de son âge 
( plus de 15 ans) et de la panne détectée, aucune réparation n'est envisageable. Il convient donc 
d'acheter une nouvelle tondeuse autoportée. Monsieur le maire rappelle que des crédits ont été 
prévus au budget assainissement 2020 au 2158. 

Après sollicitation de plusieurs fournisseurs afin d'obtenir des devis sur un modèle précis que notre 
employé communal a pu tester, seuls deux réponses nous sont parvenues. 

Le devis retenu (le moins disant) est le devis de la société AD Motoculture. 

Modèle: CUB CADET Z 
Kit homologation route : 1589 € HT 
Total HT: 7342.50 € HT 
Total TTC: 10 717.80€ TTC 

Les crédits sont prévus au budget assainissement 2020. 
Monsieur le maire soumet à approbation l'acquisition de ce matériel: 

Pour:15 
Contre: 0 
Abstention : 0 
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4- Amendes c;le<police 2021 

Monsieur le maire expose que dans le cadre des amendes de police, le CD31 demande à la commune 
de délibérer avec le 30 octobre 2020 concernant le montant des amendes de police 2021. 

Au regard des travaux à effectuer et la volonté de la commune de s'engager en faveur de la sécurité 
routière, le maire propose de reconduire la somme de 10 000 € TTC soit 8500 HT. 

Pour:15 
Contre: 0 
Abstention : 0 

s~ R~àlistttion amendes dè policè2020 

Monsieur le maire expose que 10 000€ sont inscrits au budget 2020 afin de réaliser les amendes de 
police. Monsieur le maire rappelle le projet initialement prévu et propose la réalisation des travaux 
par la société Signature (marquage, potelets, barrières ... ). 

Pour:15 
Contre: 0 
Abstention : 

Monsieur le maire expose qu'il est nécessaire de faire régulièrement vérifier l'état des aires de jeux. 
Concernant le city-stade et les buts de la cour d'école, il convient de faire effectuer des tests. 
Concernant l'entretien du city-stade, le constructeur propose une prestation de maintenance. 

Monsieur le maire propose de souscrire : 
• Une vérification et tests des infrastructures par la société DEKRA 
• Une prestation d'entretien et maintenance du city-stade par AGORESPACE 

Pour:15 
Contre: 0 
Abstention : 0 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal la nécessité de relier les registres d'état 
civil de 2002 à 2011 selon la législation en vigueur. 
Il informe également les membres du Conseil Municipal que les couvertures des registres de 1830 à 
1902 sont en mauvais état. Pour rappel, ces registres ont été numérisés par les archives 
départementales. 
Il propose aux membres du Conseil municipal outre la reliure des registres de 2002 à 2011, d'envisager 
la réfection des couvertures des registres de 1830 à 1902. 
Des devis sont en cours. 
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8-·Formation enligne des élus locaux· 

Monsieur le Maire soumet aux membres du Conseil une proposition de formation en ligne aux élus via 
la Communauté de Communes. 

9:.1ravauxéglise·: .étanchéité 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité des travaux d'étanchéité à l'église sur 
la partie accédant aux cloches. Ces travaux permettront d'assainir le mur ouest intérieur de l'Eglise. 

Pour cela il propose de retenir le devis de la S.E.E. SAUREL, Bordebasse à Montgaillard Lauragais 
(Haute Garonne) pour un montant de : 

H.T. 
TVA 20.00% 
MONTANT TTC 

4 785€ 
478.50€ 
5263.50€ 

Le montant total de la dépense est inscrit au budget primitif 2020. 

Après exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide : 

d'approuver la proposition de Monsieur le Maire et le mandate afin de signer toutes les 
pièces nécessaires à ces travaux. 
d'autoriser monsieur le Maire à effectuer la demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental de la Haute Garonne 

Pour:15 
Contre: O 
Abstention : O 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de l'absence de l'agent des services 
techniques pour motif médical. 
Afin de pallier à cette absence, il propose de faire appel à un prestataire extérieur pour l'entretien des 
espaces verts et en l'occurrence aux Jardins de Jade à Villefranche de Lauragais auxquels la mairie avait 
fait précédemment appel et ayant donné entière satisfaction. 
Les membres du Conseil Municipal valident cette proposition à l'unanimité. 

l{-~r~~p~s• ... ~~;j~~ai1):~.l,~~i~i~~i~1?!',.~is)!~.· . . ·:~~!~~·1'?~~f~g~e.~~~.·1f~~~!l'.iJi~~l~f~~*~tït~ 
·r~µtiitre,~~~füis~~m:~otifgtfétië'~~ti,ilêçt,ê;d~~i~' ·•'ffu~11~gèl'e!>,:gtµ,~pla~.~~·sjc:~ri,~jntëJ1âièil; 

Les conseillers se positionnent sur des groupes de travail selon leur volonté et leur disponibilité. 
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12- Questions diverses 

1/ Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal des problématiques récentes 
d'urbanisme concernant des dépôts de déclarations suite à la réglementation incendie et à des 
raccordements à l'eau potable. 

2/ Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal de stationnement gênant régulier 
rue des écoles rendant difficile l'accès du bus de l'école. Un courrier a été envoyé à l'administré 
concerné. 

3/ Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que sur les recommandations de la 
Communauté de Communes, des plaintes ont été déposées pour dépôt sauvage d'ordures sur la 
Commune de Montgaillard-Lauragais. 

Remarque d'un membre du Conseil Municipal concernant l'insuffisance des jours d'ouverture de la 

déchetterie de Villefranche de Lauragais. 

4/ Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal I que des travaux ont été réalisés 

par le CD31 sur la RD 813 pour mise aux normes PMR d'un arrêt de bus. 

5/ Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'un courrier a été envoyé au 

CD31 concernant la sécurité routière dans le village. 

6/ Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'un nouvel agent contractuel a 

été recruté en remplacement de l'agent d'entretien titulaire actuellement en congé parental. 

7 / Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de l'achat de livrets pour l'école 

dans le cadre de l'éducation civique sur le rôle et le fonctionnement des collectivités locales. 

8/ Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal que suite aux problématiques 

d'internet à l'école exposé dans le précédent Conseil Municipal, la mairie dispose d'une proposition 

commerciale pour une LiveBox orange pro. Cette solution sera rapidement déployée. 

9/ Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal d'une proposition de I' AMF 

concernant une commande groupée de défibrillateurs. Il convient d'étudier la question et de se 

positionner avant le 30 novembre 2020. 

10/ Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal de propositions commerciales de 

lutte contre les nuisibles (pigeons). La solution sera choisie en Conseil Municipal afin de lutter contre 

les détériorations engendrées sur l'Eglise. 

11/ Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal du remplacement de la sirène du 

système d'alarme de la mairie défectueuse. 

12/ Monsieur le Maire énonce aux membres du Conseil Municipal les membres titulaires et 

suppléants de la CCID retenus par l'administration fiscale : 

-Membres titulaires: Alasset Mathieu, Alibert florent, Baron a Iain, Henri Rosa ne, Lecabec Véronique, 

Testé Sylvie. 

-Membres suppléants: Castan Thierry, Laurent Mélissa, Banquet Aurore, Jeanjean Corine, Marquié 

Robert, Faure Denis. 

La séance est levée à 22 h 30. ' ' :',y 
n:.:. 
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Le Maire, Bruno MOUYON. 
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